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Grandes figures de la profession ( re)connues d u  gra nd publ ic, les avocats so nt ta ntôt ad m i rés, ta ntôt 
controve rsés, voire condam nés . . .  Serge Kla rsfeld, le "chasse ur de nazis" , Jacques Vergès, le "sa laud 
lu m i ne ux "  ou encore Ka r im Achoui ,  " l 'avocat d u  m i l i eu" : tous trois so nt a u  serv ice de l a  justice pou r  le 
mei l leur . . .  et pou r  le p i re ! Car  le m étier fascine : jeux de dupe, faux se m bla nts, m a ni pu lation, l 'avocat 
est souve nt représe nté dans la fictio n sous les tra its d ' u n  être a rr iv iste, a m bigu,  sa ns cesse sur le fi l et 
fi nissant par céde r aux sol l icitat ions des pa rrai ns du mi l ieu qu' i l  condamna it a utrefois . . .  Avec toute la 
passion  et l ' exige nce qui a n ime ses pro pos, Jean-C hristophe Bonfi l s, avocat à la Cour à Dijon, défe nd 
son m étie r  avec a uta nt d ' a rdeur et de co nv iction qu ' i l  le fe ra it dans une sa l l e  d 'aud ience . Pou r  ce 
sixiè m e  é pisode de la sé rie "Ma vie est une sé rie "* ,  d ijOnscOpe lui rend justice . . .  

L'art de conva incre 

Le socle com mun du m ét ier d'avocat est la défense des l i bertés et des d roits fondame nta ux . Disci pl ine 
o rga nisée a utou r  d 'u n  ord re professionnel d i rigé par  u n  bâtonn ier é lu  pou r  deux a ns, l 'avocat défend le
m is en cause, prévenu ou accusé, se lon qu'i l  soit deva nt un tr i buna l cor rectionnel ou une cour d 'assises.
Le procu reur, q ua nt à fu i ,  décide en a m ont de l 'e ngageme nt ou non des poursuites : "Il est destinata i re
de toutes les procédu res étab l i es pa r les  a utorités de po l ice . A l ' i nverse des pays ang l o-saxons où vous
a vez le pri nci pe de léga l i té des pou rsuites, le pa rquet est ob l igé de poursuivre ", ra ppel le
Jea n - C hristophe Bonfi l s .  Pr inc ipe  d'opportu n ité ou de léga l ité des poursuites ? Selon lu i ,  e n  Fra nce, "c'est
un peu le fa it du pri nce ! "  et i l  regrette que cela donne fata lem ent l ieu à "quelques dérives
criti q uab les  . . . " .

La profession d'avocat est u n  méti e r  aux m ult ip les facettes, dont les ra m ifi cations ont donné l ieu à des 
"cl ivages" historiques entre les professi onnels : "Vous avez le conseil ju rid ique et l'avocat. En g ra nde 
m ajo rité, le c l ivage a demeuré ma lgré la fusion des deux professio ns en 199 1 : avocats et conseil lers 
conti nuent de fa i re ce qu' i ls  faisa ient avant.  A l 'époq ue,  u n  co nsei l ler jurid ique éta it celu i  q u i  ne voula it  
pas plaider pour des ra iso ns personnel les, l 'une d'el les éta nt la prise de pa role . Dans notre profession, 
nous passo ns quand même un ora l tous les jo urs, c'est diffi ci l e ! " , reconnaît l 'avocat à la cour. 

Co m m e  tout bon a vocat qu i  se respecte, Jea n-C hristophe Bonfi ls cu ltive l ' a rt  de la pe rsuasio n et de la 
polém ique : "Si vous n'avez pas cela dans le sa ng, vous vous épu i sez facilem ent ! ", confesse -t-i l . 
D' après lu i ,  a u  se in  m ê me de la p rofessi on, en pa rticul ie r chez les anciens du ba rreau,  on reg rette " la 
ba isse de l 'é loque nce" da ns les tribunaux . La pla idoir ie a u ra it  actue l l e m ent, toujours se lon ses d i res, 
u ne fo nction plus " uti l ita i re "  que "spectacu lai re" , où l 'on pla idera it dava ntage "l 'efficace" et le "concret"
"Jad is, l 'avocat éta it un a rtiste de la pa role ; l es  p la ido iries, extrê m em ent trava i l lées, ava ient pour but
de sédu i re par  la beauté du verbe . Il  est v ra i ,  nous som m es m oi ns l ittéra ires, moins théâtra ux . Aux
assises, il subsiste to ut de m ê m e  des rés idus", note-t- i l .

Jugé coupable 

Déontolog iquem ent, il l u i  est i nte rd it de m e nti r  : "Si que lq u'u n nous d i t  q u ' i l  est cou pa ble, nou s  avons 
l 'interdiction de plaide r l ' in noce nce. Pa r contre , s i  cel ui-ci nous dit q u'i l est i n noce nt m ême si c'est contre
l 'év ide nce, c'est notre fo nction de ne pas tra h i r  sa pa role .  Nous som mes des auxi l i a i res de justice,  cette
justice doit pouvoi r avoir confi a nce e n  nou s ! ", assu re -t- i l .  Véritabl e m ent aux sou rces de la déo ntolog ie,
les va leu rs à respecter au se i n  de ce m étier requ ièrent une exige nce et une d roitu re de tous les i nstants
: " Dig nité , conscience, i ndépenda nce, probité, hu m a n ité et dél icatesse sont constitutifs du serment que
je prête . Ce ne sont pas des mots creux ca r de rrière, se cachent l 'a utorité du bâtonni e r  et son pouvoir
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de sanction !", soutient-t-il. 

L'humanité est une valeur essentielle, mise à rude épreuve lprs des jugements en cour d'assises où 
l'avocat défend "l'humain dans toutes ses misères et: son horreur" : "Il faut accepter de regarder ce qu'il 
y a de plus sombre dans l'homme sans le rejeter et ce n'est pas facile ! Quand" vous vous retrouvez aux 
assises, que vous défendez un crime de sang, un délinquant sexuel ou un pédophile, devant les victimes 
et les jurés, je peux vous dire qu'il faut une bonne dose d'humanité !", reconnait Jean-Christophe 
Bonfils. 

*A partir d'exemples concrets de films ou de séries, il s'agit de découvrir en profondeur un métier hors 
norme et extraordinaire, suscitant généralement les fantasmes les plus fous dans l'imagerie populaire. 
Bien souvent, la réalité est tout autre. Loin des clichés et des idées reçues, découvrez la vérité 
insoupçonnée sur ces professions de l'ombre qui vous passionnent ... 

L'avocat du diable ? 

Peut-on défendre l'indéfendable ? Pour Jean-Christophe Bonfils, la réponse est oui : "Tout est défendable 
! Défendre le crime, c'est accepter le postulat selon lequel il y a le meilleur et le pire en chaque être 
humain. Même le pire des criminels a sa part d'humanité et notre fonction est de mettre en évidence 
cette petite étincelle de lumière qui peut se trouver dans la nuit; c'est cela qu'il faut accepter!". 

Estimant que cette lueur d'espoir exist~ même chez le pire des monstres, l'avocat à la cour considère la 
peine de mort comme une pratique "d.'un aütre âge" : "L'État ne peut pas proscrire un crime et en 
même temps l'institutionnaliser[". Selon lui, tout criminel peut "s'améliorer" et "s'amender" et au pire 
du pire, il préconise l'enfermement à vie pour le neutraliser. "Nous ne devons pas nous mettre au 
même niveau que le criminel !"clame-t-il. Défenseur des droits humains, l'avocat est garant du droit à 
la défense, un des "piliers de la démocratie". "Dans les sociétés antidémocratiques, les avocats sont 
muselés ; c'est un très bon baromètre de l'état démocratique d'un pays!", souligne-t-il. 

Spécialiste des causes perdues et défenseur de criminels de guerre, Jacques Vergès, "l'avocat de la 
terreur", selon le documentaire éponyme de Barbet Schroeder, a-t-il justement défendu l'indéfendable ? 
Jean-Christophe Bonfils voit en lui un modèle : "C'est un sacré bonhomme ! Je suis admiratif et 
''Impressionné ! C'est un homme d'engagement mais pas dénué de paradoxes". Jacques Vergès, pour qui 
"un dossier de justice est le sommaire d'un roman ou d'une tragédie inachevée", est, selon l'avocat à la 
cour, la parfaite illustration de l'avocat qui prouve que "l'on peut regarder un criminel avec humanité. Il 
a quand même défendu ses anciens ennemis ! C'est l'ancien résistant qui a réussi à défendre Klaus 
Barbie!". Maintenant, vous'savez... ·. --
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